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SASKATCHEWAN MANUFACTURING AND PROCESSING PROFITS REDUCTION

For use by all corporations which, in the taxation year, had taxable income earned in Saskatchewan and Canadian
manufacturing and processing profits.

 

Taxation Year End

Day Month Year

Account NumberName of Corporation

(A)
Canadian manufacturing and processing
profits from line 233 of the T2 return . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Least of amounts in lines 223, 225, and 227
per federal Small Business
Deduction calculation of the T2 return . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (B)

Calculation of Credit:
Lesser of
(A) and (B) X 10% = (C)Taxable Income Earned in Saskatchewan

Taxable Income Earned in all Provinces

Amount (C) (D)Number of Days in the taxation year before 1989

Number of Days in the taxation year

X

X . . . . . . . .

Enter amount (D) on line 635 of schedule T2S-TC

CERTIFICATION

I hereby certify that the information given in this schedule is true, correct and complete in every respect.

Date Signature of Authorized Person Position or Office

Form authorized by Minister of National Revenue

(Français au verso)

 One completed copy of this form is to be attached to each T2 return filed and one completed copy is to be mailed to the
Deputy Minister of Finance, Government of Saskatchewan, 11th Floor, 2350 Albert Street, Regina Saskatchewan, S4P 4A6.

The Saskatchewan Manufacturing and Processing Profits Reduction has been repealed for the period commencing January 1, 1989.
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RÉDUCTION DE LA SASKATCHEWAN POUR FABRICATION ET TRANSFORMATION

À l'usage de toutes les corporations qui ont touché, dans l'année d'imposition, un revenu imposable en Saskatchewan et des
bénéfices de fabrication et de transformation au Canada.

 

Une copie dûment remplie de cette formule doit être annexée à chaque déclaration T2 produite et une copie dûment remplie
doit être expédiée par la poste à : Sous-ministre des Finances, Gouvernement de la Saskatchewan, 11   étage, 2350, rue
Albert, Regina (Saskatchewan) S4P 4A6.

e

Fin de l'année d'imposition

Jour Mois Année

Numéro de compteRaison sociale de la corporation

La Réduction de la Saskatchewan pour fabrication et transformation a été abrogée pour la période commençant le 1   janvier 1989.er

(A)
Bénéfices de fabrication et de transformation réalisés au Canada
selon la ligne 223 de la déclaration T2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le moins élevé des montants de la ligne 223, 225 et 227
selon la déduction accordée aux
petites entreprises sur la déclaration T2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (B)

Calcul du crédit :
Le moindre de
(A) et (B) X 10% = (C)Revenu imposable gagné en Saskatchewan

*  Revenu imposable gagné dans toutes les provinces

Montant (C) (D)Nombre de jours dans l'année d'imposition avant 1989

Nombre de jours dans l'année d'imposition

X

X . . . . . . . .

Inscrire le montant (D) à la ligne 635 de l'Annexe T2S-TC

ATTESTATION

J'atteste, par la présente, que les renseignements indiqués dans cette annexe sont vrais, exacts et complets
sous tous rapports.

Date Signature d'une personne autorisée Poste ou charge

Formule autorisée par le Ministre du Revenu national

(English on reverse)
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